
TECHNISCHE KOMMISSION FÜR DAS GEBRAUCHS- UND SPORTHUNDEWESEN 

der Schweizerischen Kynologischen Gesellschaft 

COMMISSION TECHNIQUE POUR CHIENS D’UTILITE ET DE SPORT 

de la Société Cynologique Suisse 

COMMISSIONE TECNICA PER CANI DI UTILITÀ E DI SPORT 

della Società Cinologica Svizzera 

 

 

 

Remplir la case du Juge de Performance dans le livret de travail 

 

 

Suivant les directives de la CTUS du 20.02.2012, la règle suivante s’applique pour remplir la case signature 

dans le livret de travail. 

 

Lors de l’enregistrement du concours dans le livret de travail, les noms des JP doivent en outre être inscrits en 

caractères d’imprimerie dans le premier tiers de la case signature, par le Juge de concours. Les signatures des 

JP restent nécessaires.  

 

 

 


